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EXPLOITATION DES RESSOURCES FORESTIÈRES À 
DES FINS PERSONNELLES – DEMANDE DE PERMIS

Renseignements sur le demandeur

Nom

Adresse Code postal

Téléphone 1 Téléphone 2 Courriel

Volumes et produits visés par la demande

Produit Type de bois Volume du produit principal (m3)
Durée de validité  

du permis

Bois de chauffage – vert  Conifère     Feuillu

_________________
Durée maximale : 

3 ans

Bois de chauffage – mort  Conifère     Feuillu

Grume de sciage – bois vert  Conifère     Feuillu

Grume de sciage – bois mort  Conifère     Feuillu

Ressources forestières non ligneuses
 Chaga       Sirop de bouleau        Enlèvement d’arbustes 
 Graines     Autre : __________________________________

Zones de récolte de bois d’œuvre – Un plan de récolte de bois d’œuvre approuvé doit être en place avant  
d’autoriser toute activité de récolte pour un volume supérieur à 25 m3.

>25 m3 – Zone visée par le plan de récolte approuvé
Discuter du plan de récolte disponible avec un agent forestier

< 25 m3 – Zone de récolte proposée
Fournir une description détaillée

Nom du plan de récolte de bois d’œuvre Zone de récolte proposée

Secteur ou bloc de premier choix Route Km

Parcelle adjacente no Quad no

Coordonnées UTM (visit GeoYukon for assistance)

Carte jointe?       Oui       Non
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Avant de présenter une demande

•  La récolte de bois de chauffage à des fins personnelles est autorisée dans les secteurs approuvés, à hauteur 
de 25 m3 (11 cordes) par an. Les permis sont gratuits et peuvent être demandés en ligne ou auprès du bureau 
d’Inspections et suivi de la conformité de votre localité.

•  Un permis d’exploitation forestière à des fins personnelles est obligatoire pour récolter du bois vert sur pied, plus  
de 25 m3 de bois de chauffage, des grumes de sciage ou du bois d’œuvre et des produits forestiers non ligneux  
(ex. chaga, sirop de bouleau).

•  Les permis d’exploitation forestière délivrés par d’autres moyens que le système en ligne de permis de récolte de 
bois de chauffage à des fins personnelles peuvent être assortis de droits de coupe.

•  L’avis de demande de permis par une Première nation peut être exigé avant l’émission de ce dernier.

Pour en savoir plus, contactez un agent forestier de la Direction de la gestion des forêts par téléphone au 867-456-3999.

Réservé à l’administration District : Demande no :



Sommaire des activités (cocher toutes les cases qui s’appliquent)

Responsable des activités :  Titulaire du permis  Nom de l’entrepreneur :

Saison d’exploitation proposée :  Été  Hiver  Toutes les saisons

Méthode d’abattage :  Scies à chaîne  Abatteuse-empileuse  Autre :

Méthode de débusquage :  Débardeurs à pince  Débardeurs à câble  Autre :

Méthode d’ébranchage :  Scies à chaîne  Ébrancheuse mécanique  Autre :

Lieu de l’ébranchage :  Lieu de coupe  Aire de dépôt  Bord de route

Élimination des débris :  Façonnage-épandage  Empilement et brûlage  Autre :

Méthode de chargement :  Véhicule sur roues à  
     chargement frontal

 Pince de débardage  Porteur autochargeur

 Camionnette

 Autre :Transport du bois depuis la 
zone visée par le permis :  Tronc entier  Mise à longueur

Méthodes prévues pour l’accès à la zone visée par le permis (accès existant, améliorations requises, aires de dépôt)

Méthodes prévues pour la création du produit fini : 

 Scierie mobile         Tronçonneuse-fendeuse        Autre : __________________________________________________

Lieu de traitement

Renseignements supplémentaires

Droits

Cette catégorie de demande est gratuite. Des droits sur le bois d’œuvre et des droits d’aménagement peuvent 
s’appliquer en fonction du volume récolté.
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Réservé à l’administration

District Reçu par Date

La présente demande concerne la récolte de bois d’œuvre à des fins personnelles. Les produits dérivés de la 
récolte dans le cadre de ce permis ne peuvent être vendus.

Je reconnais/nous reconnaissons que les renseignements contenus dans la présente demande ou joints à celle-ci sont 
recueillis en vertu du paragraphe 29(1) de la Loi sur les ressources forestières et du paragraphe 29(c) de la Loi sur l’accès 
à l’information et la protection de la vie privée, aux fins d’examen des demandes de tenures forestières. Pour en savoir 
plus, contactez la Direction de la gestion des terres du ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources, par téléphone, 
au 867-456-3999 ou (sans frais) au 1-800-661-0408, poste 3999.

						             	 Nom (en lettres détachées) : _______________________________

						              	 Date : ___________________________________________________

_

Je déclare que les renseignements fournis 
aux présentes sont, à ma connaissance, 
vrais et exacts.
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